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le 17 mai 2007

Assemblée législative du Nouveau-Brunswick

Monsieur le président,

Le Comité permanent des projets de loi d’intérêt privé demande à présenter son deuxième rapport
de la session.

Le Comité permanent des projets de loi d’intérêt privé se réunit les 10 et 17 mai 2007 à la Chambre
du Conseil législatif et étudie le projet de loi 55, Loi autorisant le consentement d’une servitude sur
des terrains de la cité appelée The City of Saint John pour les besoins d’un gazoduc, et accomplit
une partie du travail à son sujet.

Le comité demande à présenter un autre rapport.

Je propose, appuyé par le député de Nepisiguit, que le rapport soit adopté par la Chambre.

Le président du comité,

M. Larry Kennedy, député


